
TAXE D’APPRENTISSAGETAXE D’APPRENTISSAGE
L’ISIT A BESOIN DE VOUS !L’ISIT A BESOIN DE VOUS !



L’ISIT, grande école en 5 ans après le baccalauréat, forme et prépare les étudiants aux 
exigences imposées par les enjeux d’un marché du travail mondialisé : une maîtrise des 
langues accompagnée de solides compétences en communication et en management. L’ISIT 
prépare aujourd’hui les cadres dans les métiers porteurs dont votre entreprise a besoin. 

  DES PROGRAMMES SPÉCIFIQUES, 

DES COMPÉTENCES RECHERCHÉES

L’expertise linguistique et interculturelle 
des diplômés de l’ISIT
• Maîtrise parfaite de leur langue maternelle et de 2 ou 

3 langues vivantes

• Formation à toutes les disciplines du management : 

management interculturel, communication inter-
na tionale, marketing, négociation commerciale, 
commerce international, ressources humaines, 
gestion financière, droit

Un projet éducatif qui repose sur 
des valeurs humaines
• Un suivi personnalisé pour réussir son entrée dans la vie 

active
• Préparation à l’autonomie, l’innovation et la responsabilité 

professionnelle et citoyenne

• Un fonds de bourse créé en 2007 alimenté par des dons  

 L’ENTREPRISE AU CŒUR DU CURSUS

L’expertise linguistique et interculturelle des diplômés de l’ISIT

Calendrier des stages et de l’apprentissage

Apprentissage début du contrat entre le 1er juillet et le 1er octobre, 
1 semaine sur 2 en entreprise

Stages en 1e, 2e, 3e et 4e année période des congés universitaires entre juin et septembre

Stage de 5e année de fin d’études de février à septembre (6 à 8 mois)

A l’issue de leur formation, les diplômés sont capables de... 

Travailler au sein d’équipes multiculturelles et multilingues 
Développer la communication pour des entreprises internationales

Réussir des négociations
Conclure des marchés en dépassant les barrières culturelles

L’ISIT EST MEMBRE DU RÉSEAU FESIC ET DU RÉSEAU EMT, EUROPEAN MASTER IN TRANSLATION

• Une filière en apprentissage 
• Une année de césure possible entre la 3e et la 4e année
• 1 an minimum d’expérience professionnelle en France 

ou à l’étranger 

• Analyser, Innover, Entreprendre : projets et missions 
intégrés aux programmes pour le compte d’entreprises

• Des entreprises partenaires de la formation : confé-
rences métiers et témoignages professionnels tout au 
long du cursus



  POURQUOI AIDER L’ISIT PAR LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

L’ISIT doit faire face à son développement. Plus de 
600  étudiants sont accueillis cette année, soit une 
augmentation de 22  % du nombre d’inscrits ces 
2 dernières années. 

Faute de place, l’ISIT a dû trouver une solution pour étendre 
sa capacité à accueillir les étudiants et s’est étendue dans 
le 15e arrondissement de Paris. 

Cette solution est intermédiaire  : les ressources de la 
taxe d’apprentissage restent insuffisantes pour acquérir 
des nouveaux locaux, les équiper et recruter de nouveaux 
enseignants. 

Nous avons besoin de vous !

•  Aider l’ISIT dans son développement
•  Soutenir une école innovante et unique qui forme aux 

métiers porteurs dont vous avez besoin 
•  Accompagner notre volonté d’égalité des chances 

pour tous et aider les étudiants à financer leur scolarité
•  Encourager des projets de recherche à forte valeur ajoutée 
•  Développer des liens privilégiés avec l’ISIT en recrutant 

vos stagiaires et vos apprentis et en participant à la 
pédagogie de l’école 

•  Doter nos étudiants de l’esprit d’entreprise et le 
confronter aux enjeux de vos projets en communication 
et management interculturels

DIVERSIFIEZ VOS RECRUTEMENTS, DIVERSIFIEZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE, MERCI DE VOTRE SOUTIEN !

Important 

En dehors de la taxe, l’ISIT, en tant qu’établissement supérieur privé, est habilité à recevoir des dons 
ouvrant droit à réduction d’impôts dont :
• 60 % du montant du don pour les entreprises
• 66 % du montant du don pour les particuliers
• 75 % du montant du don pour les personnes assujetties à l’ISF (dans la limite de 50 000 €)

 L’ISIT EN QUELQUES CHIFFRES…

• 640 étudiants bénéficient d’un parcours professionnel 
intégré

• 156 enseignants et professionnels en activité dont 
45 % d’étrangers

• 1 centre de recherche dynamique le CRATIL
• 3 programmes de spécialisation

• Management, Communication, Traduction 
• Droit international  
• Interprétation de conférence

• 130 étudiants par promotion
• 50 accords de partenariats avec des universités 

étrangères

L’ISIT en 2009
• Ouverture d’une annexe dans le 15e à Paris
• L’ISIT rejoint le réseau EMT
• Mise en ligne de son nouveau site internet
• Convention avec l’université de Ljubjana
• Convention avec l’université de Pékin
•  Convention avec l’université de Lemonossov 
•  Premier colloque international sur l’interprétation

L’ISIT… et après ?
• 98 % des jeunes diplômés trouvent un 1er emploi 

en moins de 6 mois
• 20 % travaillent à l’étranger
• 4 000 anciens élèves répartis dans le monde entier

Les secteurs qui recrutent nos étudiants

Management

Droit internationalInterprétation

Traduction

Communication



 LA TAXE D’APPRENTISSAGE : MODE D’EMPLOI

Comment verser ?
Une démarche simple car l’ISIT est habilité à percevoir 

la taxe dans le Quota et le Hors-Quota, dans toutes les 

catégories (C, B et A par cumul).

Un impératif  : indiquez toujours sur vos bordereaux 
l’établissement bénéficiaire, sinon votre taxe ne nous 
parviendra pas.
•  Hors Quota  : bénéficiaire ISIT, 21 rue d’Assas, 75006 

Paris au titre des catégories C, B et A par cumul
•  Dans le Quota  : bénéficiaire CERFAL-CFA régional 

multi-professionnel pour son UFA-ISIT, 21 rue d’Assas, 
75006 Paris

Le quota doit être versé à un CFA (Centre de Formation 
d’Apprentis) qui pour l’ISIT est le CERFAL.
Les entreprises recevant un apprenti de l’ISIT doivent 
verser la Contribution Financière Obligatoire par apprenti 
et sont invitées à compléter leur soutien par le versement 
de la taxe dans le Quota disponible et le Hors Quota.
Bénéficiaire : CERFAL-CFA régional multi professionnel 
pour son UFA-ISIT, 21 rue d’Assas, 75006 Paris.

Par quel organisme collecteur verser ?
NOUS VOUS RECOMMANDONS ASP, notre Organisme 
Collecteur à compétence interprofessionnelle et nationale. 
ASP se charge d’effectuer tous les calculs à votre place et 
vous adresse les documents fiscaux correspondants.

ASP, 22 rue de Varenne, 75007 Paris
Tél. : 01 42 22 13 60 – www.asponline.org

Si vous souhaitez choisir un autre collecteur, mentionnez 
alors expressément sur le bordereau les montants que 
vous destinez à l’ISIT avec les mentions suivantes :
•  Pour le Hors Quota : ISIT, 21 rue d’Assas, 75006 Paris, 

en précisant toutes les catégories d’habilitation 
(catégories C, B et A par cumul)

•  Pour le Quota : CERFAL-CFA régional multi-professionnel 
pour son UFA-ISIT, 21 rue d’Assas, 75006 Paris

management – communication – interprétation de conférence – traduction

21 rue d’Assas, 75270 Paris Cedex 06
Tél. : 01 42 22 33 16  Fax : 01 45 44 17 67 

www.isit-paris.fr

Vos contacts à l’ISIT
Juliette de Casabianca – Directrice des Relations Entreprises

Tél. : 01 42 22 52 15 – j.decasabianca@isit-paris.fr

Virginie Agaasse – Responsable Taxe d’Apprentissage
Tél. : 01 42 22 02 30 – v.agaasse@isit-paris.fr

Marie-Agnès Latourte – Responsable de l’Apprentissage
Tél. : 01 73 73 09 51 – m.a.latourte@isit-paris.fr

Marie-Sylvie Serieys – Responsable des Stages
Tél. : 01 42 22 12 36 – stages@isit-paris.fr

Editez le bordereau de paiement et calculez vos contributions de la taxe 

directement sur EASYTAXE sur notre site www.isit-paris.fr


